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PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 
 
 
 
Les comptes annuels de l'association JPJ France relatifs à l'exercice du 01/01/2022 au 
31/12/2022 se caractérisent par les données suivantes : 
 
TOTAL Bilan : 333 623.29 euros 
 
TOTAL Recettes : 496 400.52 euros 
 
RESULTAT net comptable : 39 638.39 euros 
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BILAN ACTIF 
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BILAN PASSIF 
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COMPTE DE RESULTAT – PRODUITS       
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COMPTE DE RESULTAT – CHARGES      
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
 
Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence. 
 
Le bilan de l'exercice présente un total de 333 623.29 euros. 
 
Le compte de résultat présenté sous forme de colonnes, affiche un total produits de 496 
400.52 euros et un total charges de : 456 762.13 euros, dégageant ainsi un excédent de 39 
638.39 euros. 
 
L'exercice considéré débute le 01/01/2022 et finit le 31/12/2022. Il a une durée de 12 mois. 
 
L'exercice précédent clos le 31/12/2021 avait une durée de 12 mois. 
 
Objet de l'association 
JPJ France est une association 1908 régit par le droit local d'Alsace Moselle. Elle a pour objet 
la célébration d'offices juifs messianiques et l'enseignement de la bible au peuple juif. 
 
Règles générales 
Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 et 121-5 et suivants du 
Plan Comptable Général 2014. Les conventions comptables ont été appliquées en conformité 
avec les dispositions du code de commerce, du décret comptable du 29 novembre1983 ainsi 
que le règlement ANC 2016-7 du 4 novembre 2016 relatif à la réécriture du plan comptable 
général applicable à la clôture de l'exercice et des dispositions spécifiques aux associations et 
fondations prévues au règlement ANC 2018-6 modifié par le règlement ANC 2020-08. 
 
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de bases : 
continuité de l'exploitation, 
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels.  



La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
 
Les principales méthodes utilisées sont : 
 
Immobilisations corporelles et incorporelles 
Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour 
les actifs acquis à titre onéreux, à la valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit ou à leur 
coût de production. 
 
Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue: 
Installation technique, Agencement : 10 ans 
Matériel de bureau et informatique : 3 à 5 ans 
 
Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute. 
 
Stocks et en cours 
Les stocks sont évalués à leur coût de production. 
 
Créances et dettes 
Les créances et dettes sont évaluées pour leur valeur nominale. 
 
Disponibilités 
Les liquidités disponibles en banque ou en caisse sont évaluées pour leur valeur nominale. 
 
Provisions 
Les provisions sont comptabilisées lorsque, à la clôture de l'exercice, l'association a une 
obligation à l'égard d'un tiers qui résulte d'un fait générateur passé et dont il est probable ou 
certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie 
au moins équivalente attendue de celui-ci. Cette obligation peut être d'ordre légal, 
règlementaire ou implicite. Ces provisions sont estimées selon leur nature en tenant compte 
des hypothèses les plus probables. 
 
Dons reçus 
L'association a perçu des dons manuels à hauteur de : 253 603.08 euros au titre de l'exercice 
2022. 
 
Produits et charges exceptionnelles 
Les produits et charges exceptionnelles tiennent comptes des éléments qui ne sont pas liés à 
l'activité normale de l'association. 
 



Contribution volontaire en nature 
L'association fait appel à des bénévoles occasionnellement pour un nombre d'heures estimé 
à 4 réparti mensuellement. Evaluée au coût horaire brut du Smic soit 11.07 €, la contribution 
volontaire annuelle s'élève à 531.36 euros. 
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IMMOBILISATIONS 
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AMORTISSEMENTS 
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VARIATION DES FONDS PROPRES 
 

 
 
 
Les fonds propres de l'Association ont été mouvementés du fait de l'affectation du résultat 
2021 conformément au Procès-Verbal d’Assemblée Générale du 12 mars 2022. 
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VARIATION DES FONDS DEDIES 
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CREANCES ET DETTES 
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HONORAIRES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 

 
 
 
 



JPJ FRANCE       73 rue de l’Etang – 78170 RIXHEIM 
 
DETAIL DE L’ACTIF 
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DETAIL DU PASSIF 
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DETAIL DES STOCKS 
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CACUL DES CONGES PAYES 
 
 
Pour l’exercice 2022, l’association JPJ France comptait deux salariés au régime général soumis 
aux congés payés. 
Pour le calcul de la provision pour congés payés la méthode du 1Oème est retenue. 
Au 31/12/2022 les congés de la période précédente ont été soldés. 
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RESSOURCES PROVENANT DE L’ETRANGER     
 
Les ressources provenant de l’étranger sont principalement des dons en numéraire. JPJ 
France reçoit mensuellement des dons en provenance des Etats-Unis et de la Suisse. Elle 
reçoit également des dons ponctuels du Canada et du Royaume-Uni. 
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Traitement de la dévolution de patrimoine de l’association Juifs pour Jésus    
 
Les fonds et le patrimoine, d’un montant de 117 931.71€, issus de la dévolution de patrimoine 
de l’association Juifs pour Jésus ont été repris au bilan 2021 tels qu’ils figuraient dans les 
comptes de l’association Juifs pour Jésus. 
La correction de cette erreur a été effectuée en 2022 de sorte que ces fonds apparaissent au 
bilan dans un compte ‘’Fonds propres sans droit de reprise’’. Pour les besoins de la 
présentation, l’erreur a été corrigée sur la colonne de l’exercice 2021 pour les fonds propres. 
Le Compte de Résultat 2021 présente les opérations consolidées de l’association Juifs pour 
Jésus et JPJ France, à la suite de la dissolution de l’association Juifs pour Jésus et sa 
dévolution à JPJ France. 
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